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ùREGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest      

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Environnement    

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 09/01/2024 au 23/01/2024 et qu’au terme de celle-ci, le 

procès-verbal constate : 3 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

Commission de concertation 

séance du 06/02/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28405  

 

  

Avenue Albert, 168   

  

Modifier l'aménagement intérieur d'une maison unifamiliale (hébergement 

touristique), réaliser des travaux structurels intérieurs, réaliser une lucarne et 

isoler la façade arrière. 
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Situation existante 

Considérant que le bien est sis au plan régional d'affectation du sol approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses amendements, en 

zone d'habitation, espaces structurants et zones d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE) ; 

Considérant qu’un permis (PU 3498) pour construire une maison a été délivré le 01/01/1904 ;  

Considérant qu’une demande de permis (PU 26589) pour rehausser le versant arrière de la toiture, réaliser une terrasse, implanter 

un ascenseur intérieur et mettre en conformité la réalisation de 2 vérandas a été déposé le 02/03/2017 ; qu’une demande de plans 

modifiés, conforme à l’article 191 du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (CoBAT) a été envoyée le 23/07/2020 ; 

qu’un rappel de la demande de plans modifiés a été envoyé le 21/10/2021 ; qu’aucune réponse n’a été donnée à ces demandes ; 

que ce permis d’urbanisme a été refusé le 30/08/2023 ; 

Considérant que le bien pour lequel le permis de bâtir a été délivré avant 1932, est inscrit dans l’inventaire du patrimoine 

immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale (article 333 du CoBAT) ; 

Considérant que la situation légale du bien au regard des archives communales est une maison unifamiliale ; 

 

Situation projetée 

Considérant que cette demande de permis est similaire au refus de permis PU 26589 ; que le demandeur modifie cependant 

l’objet de la demande ; que la demande actuelle vise à :  

- dans l’arrière-corps central, démolition des murs latéraux et intérieurs au niveau du rez-de-chaussée,  

- construire une lucarne sur le versant arrière de la toiture principale, 

- construire deux vérandas en lieu et place des annexes existants en façade arrière, 

- isoler la façade arrière, 

Considérant que la demande vise également à mettre en conformité les travaux suivants : 

- l’installation d’un auvent sur l’annexe arrière centrale au rez-de-chaussée arrière ; 

- remplacer les châssis en façade à rue avec modification de la teinte ;  

 

Instruction 

Considérant que la demande est soumise aux mesures particulières de publicité pour les motifs suivants : 

- modification de l’intérieur d’îlot  (Plan Régional d’Affectation du Sol, A. Prescriptions générales relatives à l'ensemble 

des zones, 0.6) pour l’isolation de la façade arrière et la construction de l’auvent, 

- dérogation à l'art.4, titre I du RRU (profondeur de la construction) pour l’isolation de la façade arrière et la construction de 

l’auvent, 

Considérant que la demande est soumise à l’avis de la Commission de Concertation pour les motifs suivants : 

- demande de permis d’urbanisme relative à un bien inscrit à l’inventaire du patrimoine immobilier de la Région de 

Bruxelles-Capitale (CoBAT - Articles 207 et 333) ; 

- actes et travaux visibles depuis l’espace public en ZICHEE (PRAS – Prescriptions relatives aux zones en surimpression, 

21), en ce qui concerne les châssis pour les modifications en façade à rue ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis du Fonctionnaire Délégué pour la dérogation énoncée ci-avant ;  

Considérant que lors de l’enquête publique, 3 réactions ont été enregistrées portant principalement sur : 

- l’impact de la lucarne en termes de vues intrusives vers les propriétés voisines  

- l’impact de la lucarne sur l’aspect patrimonial du bien, 

- le questionnement du caractère « non commercial du projet » compte tenu des surfaces et du confort des chambres, 

- la remise en question du type de logement « chambre chez l’habitant » étant donnée qu’il existe pour la gestion de cette 

maison : un site web, une employée, une salle de petit déjeuner accessible 24h/jour avec la possibilité d’accueillir 11 

personnes,  

- les nuisances sonore engendrées par l’activité d’hébergement (Bed’n’Breakfast) ; 

 

Motivation 

Considérant que, de par ses dimensions, l’auvent sur l’annexe arrière centrale de la maison n’a pas de réelles incidences sur les 

qualités visées dans la prescription générale 0.6 du PRAS, en intérieur d’ilot ; que de par la hauteur à laquelle il a été construit, 

cet ouvrage n’a pas d’impact sur les propriétés voisines ; que la dérogation à l’article 4, Titre I du RRU pour cet auvent peut 

être accordée ; 

Considérant de plus que celui-ci semble daté d’au moins 1996 (source BRUCIEL) ;  

Considérant que l’isolation extérieure de la façade arrière a un impact négligeable sur l’intérieur de l’ilot ; qu’elle vise à 

améliorer les performances énergétiques du bâtiment ; qu’un enduit de teinte gris clair est apposé ; que ce revêtement et la 

couleur s’intègrent harmonieusement à l’environnement bâti arrière ; que la dérogation à l’article 4, Titre I du RRU pour 

l’isolation de la façade arrière peut donc, être accordée ; 
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Considérant que le bien est repris à l’inventaire scientifique du patrimoine architectural établi par la Direction régionale des 

Monuments et Sites, et décrit comme : «Maison bourgeoise de style éclectique, construite pour la famille De Tière par 

l’entrepreneur Gilion Wittebort, millésimée «1906». Elle fait partie d’une enfilade homogène d’immeubles de même style, 

allant du n°156 au n°172. Élévation de deux niveaux alignant quatre travées de largeur inégale, sous toiture mansardée. 

Façade parée de pierre blanche et rehaussée d’éléments en pierre bleue. Troisième travée percée de la porte piétonne. À 

hauteur de la quatrième travée, en léger ressaut, fenêtres à croisée de pierre et, à l’étage, balcon à joues de pierre enserrant 

une ferronnerie. Elle se prolonge en toiture par une lucarne passante sous pignon à rampants droits et amortissement (ancre). 

Brisis percé de deux lucarnes sous fronton courbe. Menuiserie partiellement conservée. À gauche de la porte, une plaque 

commémorative rappelle que l’écrivain et dramaturge belge d’expression néerlandaise Nestor De Tière (1856-1920) vécut et 

mourut à cette adresse. » ; 

Considérant que la valeur patrimoniale et architecturale du bien doit être maintenue, notamment en ce qui concerne l’aspect 

esthétique de la façade exprimé dans les éléments d’origine qui la composent (porte, châssis de fenêtre, balcon, revêtements, 

corniche, etc.) pour répondre ainsi aux objectifs de la ZICHEE et maintenir les qualités patrimoniales du bien repris à 

l’inventaire scientifique du patrimoine architectural ;  

Considérant que la demande prévoit la mise en conformité du remplacement des châssis bois simple-vitrage encore présents au 

premier étage par des châssis bois performants avec moulures à l’identique ; que cette mesure vise à préserver la valeur 

patrimoniale de la façade ; que cependant, les documents de la demande ne montrent pas de solution relative à l’installation 

d’invisivents ; qu’en terme de performance énergétique et dans le respect du COBRACE, il convient de prévoir une solution de 

ce type ; que celle-ci doit cependant maintenir les qualité esthétique et patrimoniale des châssis ; que seulement sous cette 

condition, le remplacement des châssis peut être acceptée ; 

Considérant que l’ensemble des châssis, ainsi que la porte d’accès en façade à rue sont en bois; que les châssis de fenêtre et les 

lucarnes respectent les formes des différentes baies ; que cependant, pour l’ensemble des boiseries, trois teintes différentes sont 

répertoriées (blanc, brun foncé et brun clair) ; qu’une palette tend à rendre moins harmonieuse la composition de cette façade ; 

qu’il convient dès lors de retrouver une seule teinte pour les boiseries hors corniche ;  

Considérant qu’à l’analyse de la situation de droit de l’immeuble, il a été constaté que le dessin du garde-corps en façade à rue 

au 1er étage diffère du modèle existant ; qu’au regard du style et de la technique constructive employée, que la facture du 

balcon existant est de grande qualité ; qu’il est probable que cette composition soit celle d’origine ; que de ce qui en découle, 

cette composition peut donc être acceptée ; 

Considérant que les plans de la façade à rue ne montrent pas en détail, la configuration du balcon et de la corniche ; que de plus 

des éléments de la façade tels que les chantournés sur les fenêtres, le panneautage en partie basse de la porte d’entrée et la 

plaque commémorative ; qu’il convient, afin d’établir une situation de droit cohérente, de corriger les dessins de cette façade ; 

Considérant que le reportage photographique intérieur confirme l’existence d’éléments d’architecture intérieure et des décors 

(portes, cheminées, moulures, escalier, vitraux, etc.) de haute qualité, qu’il convient de les conserver ; 

 

Considérant que les annexes arrières ont été construites sans permis d’urbanisme préalable ; que cependant, elles étaient déjà 

repérables dans un document photographique du 1977 (source BRUCIEL) ; qu’elles sont conformes au règlement en vigueur à 

l’époque de leur construction ; qu’elles font partie du contexte urbain en intérieur d’ilot ; 

Considérant que la demande prévoit la démolition des murs porteurs, le démontage des annexes (vérandas) et la construction de 

part et d’autre de l’arrière-corps, de deux verrières avec châssis finition alu ; que lesdites verrières s’inscrivent dans les gabarits 

des annexes existantes ; qu’elles sont conformes à la réglementation actuelle en terme de gabarit ; qu’aucune rehausse en 

mitoyenneté n’est prévue ; que l’impact sur les propriétés voisines est inchangé ; 

Considérant que cette proposition s’insère convenablement dans la volumétrie arrière de l’immeuble en préservant sa typologie 

; qu’elle permet d’aménager un vaste espace reprenant la largeur de la parcelle et comprenant la cuisine, la salle à manger et un 

jardin d’hiver ;  

 

Considérant que la lucarne proposée au 3ème étage arrière est conforme au Règlement Régional d’Urbanisme du point de vue de 

sa hauteur et de sa largeur ; que cependant la lucarne proposée est très massive et ne s’intègre pas à la façade de l’immeuble ; 

que de plus on ne retrouve pas de lucarne de ce type dans le contexte environnant ; que son emplacement en partie haute de la 

toiture ne correspond pas à la typologie classique des lucarne ; que son positionnement à l’arrière de la tourelle vient en 

concurrence avec celle-ci ; 

Considérant de plus que la hauteur sous plafond de la suite familiale est insuffisante malgré le projet de lucarne ; qu’elle 

déroge aux normes d’habitabilité ; que la demande de dérogation au RRU, Titre II article 4 n’a par ailleurs pas été sollicitée ; 

qu’elle est trop importante ; que dès lors la suite familiale telle que proposée ne répond pas au bon aménagement des lieux ; 

qu’il y a en outre des incohérences entre le plan, la coupe et l’élévation dans les plans de réalisation ;  
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Considérant que pour ce bien, une attestation d’hébergement touristique a été délivrée le 19/05/2020 pour un Hébergement 

touristique d’une capacité maximale de 9 personnes ;  

Considérant que dans la maison unifamiliale 5 chambres sont adaptées et proposées pour de l’hébergement touristique de type 

Bed’n’Breakfast, 4 chambres au 1er étage et 1 chambre dans l’entresol (entre le 1er et le 2ème étages) ; que le reste de l’habitation 

est dédiée au demandeur ;  

Qu’il y a lieu de respecter la législation relative aux hébergements touristiques dont le contrôle est géré par l’instance régionale 

Bruxelles Economie et Emploi ;   

Considérant qu’en matière d’urbanisme il s’agit d’un logement unifamilial ; qu’il y a lieu de rappeler que la modification du 

nombre de logement est soumise à demande de permis d’urbanisme préalable ;  

 

Eau 

Considérant que le Plan de Gestion de l’Eau et le Règlement Communal d’Urbanisme relatif à la gestion des eaux pluviales 

encouragent à tendre à une meilleure gestion des eaux pluviales à la parcelle ; 

Considérant qu'il faut réduire les volumes d'eaux pluviales qui sortent de la parcelle et restituer autant que possible l'eau au 

milieu naturel par dispersion, infiltration et évapotranspiration ;  

Considérant qu’en situation de droit une citerne est présente ; le demandeur déclare en séance que la citerne existante de 12m³ 

sera réutilisée, qu’il serait pertinent d’envisager une déconnection du rejet à l’égout du trop-plein de celle-ci ;  

Considérant que la demande ne comporte aucune note relative à la gestion des eaux pluviales ; qu’il y a lieu de préciser le type 

de dispositif prévu en la matière et cela dans le respect du Règlement Communal d’Urbanisme en la matière. 

 

AVIS Favorable sous condition (unanime) :  

- Supprimer la lucarne et revoir l’aménagement intérieur en conséquence ; 

- Maintenir la valeur patrimoniale et architecturale du bien en préservant notamment la façade et les éléments de son 

architecture intérieure ; 

- Prévoir pour le remplacement des châssis au deuxième étage en façade avant, l’installation d’invisivents dans le respect 

des qualités patrimoniales de l’immeuble ; 

- Harmoniser la teinte des châssis en façade à rue et la préciser dans les plans de réalisation ; 

- Corriger le dessin de la façade en détaillant le dessin du balcon, de la corniche, les chantournés sur les fenêtres, du 

panneautage sur la partie basse de la porte d’entrée et de la plaque commémorative ; 

- Préciser le type de dispositif prévu en matière de gestion des eaux de pluie dans le respect du Règlement Communal 

d’Urbanisme en la matière et adapter la demande en ce sens (note, annexe 1, plan de réalisation). 

 

Pour mémoire :  

Respecter la législation relative aux hébergements touristiques. 

 

La dérogation à l'art.4 du titre I du RRU pour l’isolation de la façade arrière et l’auvent peut être accordée. 

 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 

 

 Signature des membres 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a 

été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être 

entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête 

publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions 

auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre 

pour obtenir un avis favorable sans conditions. 


